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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRÊTÉ MUNICIPAL DU 29 mars 2023 
Arrêté municipal portant opération de destruction 

de corbeaux freux et de corneilles noires 

Le Maire de Vire Normandie, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et suivants, portant sur 

les pouvoirs de police du maire,  

Vu le Code de l’Environnement, 

Vu le décret 2005-1220 du 28 septembre 2005 pris pour l’application de l’article L.226-1 du Code rural et de la pêche 

maritime relatif au service public de l’équarrissage,  

Vu l’arrêté préfectoral du 22 mars 2023 portant opérations de destruction de la population de corbeaux freux et de 

corneilles noires sur la commune de Vire Normandie au titre de l’ordre public et de la salubrité publique,  

Considérant que l’arrêté de la Préfecture du Calvados susvisé fixant la période du 22 mars 2023 au 7 mai 2023 inclus 

pour procéder, sous la direction du lieutenant de louveterie Monsieur Sylvain CAUCHARD, à une ou plusieurs opérations 

d’élimination des corbeaux freux et des corneilles noires,  

Considérant qu’il est nécessaire de sécuriser ces opérations en interdisant l’accès au public,  

ARRÊTÉ 

Article 1er : Une opération de destruction de corbeaux freux et de corneilles noires aura lieu sous la direction du 

lieutenant de louveterie Monsieur Sylvain CAUCHARD, le jeudi 30 mars 2023 sur le périmètre de la place du château, les 

sentiers pédestres compris entre la place du Château, le chemin Brouttin et la rue des Usines, 14500 Vire Normandie. 

Article 2 : La circulation et le passage sont interdits dans le périmètre détaillé à l’article 1. 

Article 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- Mme la Sous-Préfète de Vire Normandie, 

- M. le Commandant de la compagnie de Gendarmerie de Vire Normandie, 

Chargés chacun en ce qui concerne d’en assurer l’exécution. 

Fait à Vire Normandie, le 29 mars 2023 

Le Maire de Vire Normandie, 

#  

Marc ANDREU SABATER 
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